
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Le Président fait part de la sollicitation de l’avis du syndicat mixte par la commune de MONTLUEL 
dans le cadre de la modification de son PLU. 
 
- Il informe que le PLU a été approuvé le 17 juin 2004 et que le syndicat mixte a reçu le dossier pour 
avis de modification, le 26 novembre 2007. 
 
- Il souligne que les modifications apportées au PLU de la commune de MONTLUEL ne remettent pas 
en cause l’équilibre général de celui-ci et n’entravent pas la déclinaison des principes et orientations 
du SCOT. 
  
 

 

 
Le Bureau, 
Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité des membres présents, 
 

 
 
REND UN AVIS FAVORABLE au projet de modifications du PLU de la commune de 
MONTLUEL, approuvé le 17 juin 2004. 

 

 
 

Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits, 
Pour copie conforme 
 
 

Le Président, 
 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
Liberté, Egalité, Fraternité 

 
SYNDICAT MIXTE DU SCHEMA DIRECTEUR 

BUGEY COTIERE PLAINE DE L’AIN 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
du Bureau  

Séance du 11 décembre 2007 
 

Sont présents 14 membres,  convoqués le 22 novembre 2007. 
 
Sont excusés : 
M. PIRALLA (C.C. de la Plaine de l’Ain) 

Département de l’Ain 
 

Arrondissement de Belley 
 

Canton de Lagnieu 
 

Objet de délibération : 
Avis du Syndicat Mixte à l’égard du 
projet de modification du PLU de 
Montluel 


